
La récidive aggrave-t-elle la qualification disciplinaire d'un fait ?

Réponse courte

La récidive constitue un facteur aggravant reconnu par la jurisprudence luxembourgeoise en matière disciplinaire.

Un fait qui, pris isolément, ne constituerait qu'une faute simple peut être requalifié en faute grave lorsque le salarié a

déjà fait l'objet de sanctions antérieures pour des comportements similaires. L'art. L.124-10 paragraphe 6 alinéa 2 du

Code du travail autorise expressément l'employeur à invoquer un fait antérieur à l'appui d'un nouveau fait ou d'une

nouvelle faute.

L'effet aggravant de la récidive suppose cependant que les avertissements préalables soient documentés et que le

salarié ait été clairement informé des conséquences d'un nouveau manquement. La jurisprudence exige que

l'employeur ait réagi de manière cohérente et progressive, sans tolérer le comportement pendant une longue période

avant de le sanctionner sévèrement.

Définition

La récidive disciplinaire désigne la commission par le salarié d'un nouveau manquement de même nature qu'un

fait antérieurement sanctionné. Le principe non bis in idem interdit de sanctionner deux fois le même fait. La

graduation des sanctions est un principe de gestion disciplinaire selon lequel l'employeur doit adapter la

sévérité de la sanction au comportement du salarié en tenant compte de l'historique disciplinaire, passant

progressivement de l'avertissement au licenciement si le comportement fautif persiste.

Conditions d’exercice

L'invocation de la récidive comme facteur aggravant est soumise à des conditions précises.
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Condition Détail

Sanctions antérieures

documentées

Les avertissements ou sanctions précédents doivent être formalisés par écrit et

conservés au dossier

Similitude des faits
L'effet aggravant est maximal lorsque les faits sont de même nature (retards,

absences, insubordination)

Information du salarié
Le salarié doit avoir été averti des conséquences d'une récidive dans les

notifications précédentes

Cohérence de la réaction
L'employeur ne doit pas avoir toléré le comportement de façon prolongée avant de

sanctionner

Fait nouveau distinct
L'art. L.124-10 §6 al. 2 exige un fait nouveau ; le fait antérieur n'est invoqué qu'en

contexte aggravant

Modalités pratiques

L'escalade disciplinaire suit une progression logique appréciée par les juridictions.

Étape Sanction type

Premier manquement mineur Rappel à l'ordre oral ou avertissement écrit

Deuxième manquement similaire Avertissement écrit formel avec rappel des conséquences d'une récidive

Troisième manquement Blâme ou mise à pied disciplinaire selon la gravité

Récidive persistante malgré sanctions Licenciement avec préavis pour motifs réels et sérieux

Récidive de faits graves Licenciement pour faute grave sans préavis (art. L.124-10)

Pratiques et recommandations

Constituer un dossier disciplinaire rigoureux en conservant chaque avertissement signé (en tenant compte de la

durée de validité de l'avertissement), les preuves des faits et les réponses du salarié.

Mentionner explicitement dans chaque notification de sanction que toute récidive exposera le salarié à une sanction

plus sévère pouvant aller jusqu'au licenciement.

Respecter la graduation des sanctions en évitant de passer directement d'un premier manquement mineur à un

licenciement, sauf faute grave caractérisée.

Vérifier que le délai d'un mois prévu par l'art. L.124-10 paragraphe 6 alinéa 1 est respecté pour le nouveau fait,

même si les antécédents sont plus anciens.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 §2 Code du

travail

Définition de la faute grave : fait rendant immédiatement et définitivement impossible

le maintien des relations de travail

Art. L.124-10 §6 al. 2 Code

du travail

Possibilité d'invoquer un fait antérieur à l'appui d'un nouveau fait ou d'une nouvelle

faute

Art. L.124-10 §6 al. 1 Code

du travail
Délai d'un mois pour invoquer un fait fautif

Art. L.124-11 §1 Code du

travail
Exigence de motifs réels et sérieux pour le licenciement

La jurisprudence luxembourgeoise tient compte du degré d'instruction, des antécédents professionnels et de la situation sociale du

salarié dans l'appréciation de la faute, conformément à l'art. L.124-10 paragraphe 2. Un historique disciplinaire chargé pèse

significativement dans l'appréciation du caractère grave d'un nouveau manquement, à condition que l'employeur ait respecté la

progressivité des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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